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    Invitation au voyage en pays chauve
Point de départ d’un retour vers l’Antiquité
   Sujets triviaux en apparence, la chevelure et la pilosité des dirigeants politiques, et surtout leur absence, trouvent régulièrement leur place dans les médias. L’évocation rapide de quelques exemples de la Ve République française suffit à saisir l’importance d’une question qui n’en a pas de prime abord. Rappelons le souci de Valéry Giscard d’Estaing de camoufler une calvitie précoce sous une fine mèche rabattue sur le sommet d’un crâne qu’il craint de voir briller à l’antenne lors du débat qui l’oppose à François Mitterrand en 1974 ou les très sérieuses révélations, en 2016, du Canard enchaîné à propos du salaire du coiffeur personnel de François Hollande. Des émoluments qui étaient alors à la hauteur de la mission confiée, comme l’a, depuis, rapporté le principal intéressé : rendre invisible le visible, cacher la chute des cheveux du président de la République. Plus récemment, l’ère macroniste n’a pas non plus échappé à cette (auto)scrutation capillaire. Invité, en 2017, sur le plateau de l’Émission politique de France 2, le Premier ministre d’alors, Édouard Philippe, est interrogé par François Lenglet sur le devenir de l’Oréal à la suite de la mort de Liliane Bettencourt. Pour appuyer son propos l’animateur chauve sort une bouteille de shampooing. S’ensuit une séquence ironique sur l’état du crâne du journaliste qui est suivi de près par celui de l’homme politique. Frappé depuis d’alopécie et de vitiligo, Édouard Philippe a même remporté, en décembre 2023, le prix de l’humour politique décerné par le jury du Press Club pour une répartie assénée lors de l’émission Quotidien le 27 mars de la même année en réponse à un questionnement portant sur sa métamorphose physique : « Si vous pensez qu’il faut être un playboy en France pour être élu, j’ai quand même quelques contre-exemples. » Le thème ne taraude pas uniquement les milieux médiatiques et a même été repris, comme argument de vente, par un cabinet de médecine esthétique parisien. Lors de la campagne présidentielle de 2022, celui-ci a publié sur son site internet un article proposant une greffe capillaire aux candidats. Chacun d’eux voyait son cas examiné et des conseils étaient prodigués, notamment aux plus dégarnis, pour remédier à la situation.
   La chute des cheveux et l’apparence physique qui en résulte ne sont donc pas des éléments anecdotiques dans les milieux politiques, et plus largement dans les sociétés occidentales contemporaines. Touchant approximativement un homme sur deux à partir de la cinquantaine, la raréfaction du cheveu est un sujet de préoccupation pour certains. Les femmes, bien que moins fréquemment touchées et selon des modalités différentes, ne sont pas épargnées par ce phénomène qui peut survenir à la suite d’un accouchement, d’une maladie ou de la ménopause. Pour lutter contre celui-ci, les professionnels de l’esthétique, voire du milieu médical, rivalisent d’imagination et d’inventivité. L’affaire, qu’elle soit temporaire ou définitive, est devenue une question médicale étudiée par les dermatologues. Qu’elle soit androgénétique, c’est-à-dire due à une prédisposition génétique et à une perturbation hormonale, séborrhéique, causée par une production trop importante de sébum avec pour conséquence l’étouffement et la mort du cheveu, ou cicatricielle, à la suite d’une maladie ou d’un traumatisme, l’alopécie se caractérise par la chute de plus en plus rapide des cheveux parfois sans repousse qui résulte en une calvitie qui peut prendre des formes multiples selon les individus. Sa progression, pour les hommes, est mesurée par l’échelle de Norwood-Hamilton. Élaborée, dans les années 1950, par James Hamilton, elle fut revue par O’Tar Norwood dans les années 1970, qui en répertorie sept stades, avec des variations pour certains, allant de ce qu’elle considère comme la « norme » (I) à un crâne presque totalement dégarni (VII). Afin d’y répondre, tout un arsenal cosmétique et curatif est déployé. Nombreuses, variées et plus ou moins lourdes sont les solutions proposées. En effet, pour bon nombre des cas d’alopécie masculine, c’est une lutte contre un phénomène irrémédiable qui s’engage, car il ne peut qu’être ralenti et non enrayé. Lotions, shampooings, crèmes et traitements médicamenteux peuvent alors être utilisés. Quand la calvitie est trop visible et que la question de son ralentissement devient accessoire, d’autres expédients sont à envisager, du plus simple comme la tonte préventive du crâne, aux plus sophistiqués. Il existe tout un panel de perruques et postiches dont la gamme varie selon les modalités de confection du produit et son matériau (cheveux synthétiques ou naturels). Ces prothèses capillaires, dont l’appellation renvoie à la médicalisation du phénomène, sont parfois de véritables objets de luxe nécessitant un entretien important. Des tatoueurs proposent aussi de parsemer les têtes dégarnies de points d’encre leur donnant un aspect fraîchement tondu. Les plus déterminés, enfin, peuvent avoir recours à une ou plusieurs greffes de cheveux. Ces dispositifs sont loin d’être anecdotiques et constituent un véritable marché ainsi qu’une source de revenus considérable pour les professionnels de l’esthétique, preuve d’une angoisse de la part de certains hommes à l’idée de perdre leurs cheveux. L’impact social de la calvitie n’est pas à négliger et la question est, en définitive, loin d’être triviale car, souvent mal vécue psychologiquement, elle peut également faire l’objet d’un suivi auprès de spécialistes de la santé mentale.
   Pourquoi tant d’inquiétudes et de soin pour une situation a priori sans danger pour la santé ? Parce que le chauve n’a pas toujours eu bonne presse dans notre histoire récente. Son image est ambiguë. L’absence de cheveux peut signifier la sagesse, mais celle-ci est liée à l’expérience. Ce sage est donc un homme déjà âgé ce qui, dans des sociétés au jeunisme triomphant, bien que paradoxalement vieillissantes, n’est que peu valorisant. La calvitie constitue également un objet de dérision et les chauves sont des personnages récurrents de blagues en tous genres, à l’instar des blondes ou des Belges. Moqués au quotidien, ils représentent une cible de choix pour les humoristes qui leur consacrent des sketchs, comme Blanche Gardin, ou usent d’interjections piquantes à leur endroit comme Pablo Mira qui ponctue régulièrement ses chroniques dans l’émission Quotidien ou les épisodes de sa websérie En deux-deux d’un « Ton gros crâne chauve là ! ». Dans le domaine de la fiction, cinématographique ou littéraire, le chauve, c’est souvent le vieux, le méchant, voire le laid. Ce n’est qu’assez récemment, et de façon ponctuelle, que quelques acteurs comme Jude Law ou Bruce Willis ont pu offrir l’image d’une calvitie plus désirable à l’écran. Ce rejet a même pu conduire à une invisibilisation dès lors que la calvitie touchait un personnage dont la grandeur supposée n’était pas en conformité avec l’ambiguïté véhiculée par le chauve. Ainsi, dans un article sur « Les Romains au cinéma » issu de ses Mythologies, Roland Barthes propose une analyse capillaire du Jules César de Joseph Mankiewicz1. La frange de cheveux sur le front y est érigée en signe de la romanité, tous les personnages en sont pourvus. Plus intéressant encore, les chauves n’y ont pas droit de cité, selon le sémiologue, alors même que la calvitie de César et ses efforts pour la dissimuler sont un fait bien attesté par les sources antiques. Le personnage, interprété par Louis Calhern, n’a certes pas une épaisse chevelure et on voit très nettement le dégarnissement des golfes temporaux de l’acteur, néanmoins il n’est pas chauve. L’esprit de système de Barthes l’a conduit sans doute aussi à exagérer un peu l’exclusion qu’il prête au réalisateur.
   À Rome, comme aujourd’hui, les hommes politiques dégarnis n’ont pas toujours eu la vie facile. César, bien qu’étant l’homme le plus important de la République et un conquérant de premier ordre, était raillé pour cette particularité physique. La comparaison s’arrête là toutefois, au péril de l’anachronisme. Porte d’entrée naturelle et commode pour la formulation d’un questionnement, le monde contemporain, la société qui environnent l’historien et les valeurs qui y sont véhiculées ne peuvent servir de prisme à l’étude du passé. Une telle démarche donnerait à envisager la considération faite à la calvitie romaine comme expliquant, voire justifiant, celle réservée aux individus du xxie siècle, ce qui ne saurait être le cas. Dire qu’un chauve romain des débuts de notre ère n’est pas strictement assimilable à son semblable contemporain peut sembler un truisme, c’est pourtant une réalité. Bien que l’on puisse approcher l’Antiquité avec des questionnements contemporains comme nous y invite, depuis plusieurs décennies désormais, l’anthropologie historique, il convient de ne pas négliger pour autant l’altérité des Anciens2. Les Grecs et les Romains ne sont pas comme les autres, pour reprendre une expression de Marcel Detienne : ils ont développé des représentations, des imaginaires propres, générateurs de codes sociaux qui leur sont tout à fait spécifiques3. On peut donc poser des questions modernes à nos sources, mais en veillant à ce que les réponses apportées soient respectueuses et conformes aux croyances des Anciens et, autant que faire se peut, replacées dans leur contexte. 

La calvitie est-elle un objet d’histoire ?
   Ou, pour poser le problème autrement, peut-on, et pourquoi, faire et écrire l’histoire de la calvitie ? Car le cheveu et le poil, y compris quand ils font défaut, sont porteurs de sens liés à la société étudiée. Partout ou presque et à toutes les époques, les pilosités renvoient à des représentations propres aux communautés considérées. La Rome de l’Antiquité ne fait pas exception. Elles y sont un marqueur d’identité individuelle et collective. 
   Pourtant, jusqu’à tout récemment, la calvitie et les chauves n’ont que peu intéressé pour eux-mêmes les historiens de manière générale, et ceux de la Rome de l’Antiquité en particulier. Ils n’ont pas été totalement délaissés pour autant, mais leur étude s’est insérée dans des champs plus vastes comme l’histoire du corps. Ce dernier constitue, en effet, un sujet d’intérêt pour les sciences sociales depuis la fin du xixe siècle. Il a été considéré d’abord par les anthropologues, les sociologues ou les philosophes4. Depuis une trentaine d’années, les sciences de l’Antiquité s’en sont emparées et les publications sur la question ont été nombreuses5. Parure, corps, vêtement, démarche, gestuelle ont fait l’objet de recherches poussées qui ont, notamment, mené à tisser le lien entre la rhétorique, l’art oratoire et l’établissement des normes d’une certaine masculinité sociale, conditions sine qua non de la conduite d’une carrière des honneurs6. Moquée et méprisée, la calvitie a été considérée par les historiens du rire, notamment dans le contexte de l’invective politique7. Perçue comme une véritable difformité, elle a aussi, ponctuellement et rapidement, été abordée dans des ouvrages ou des articles portant sur la question du handicap et de la vieillesse8. Dans ce cadre, elle n’est qu’un élément parmi d’autres de discrédit des corps. De façon parallèle, plus ciblée mais toujours périphérique, elle s’est également inscrite dans le développement des Hair Studies. L’intérêt pour les pilosités et la chevelure est, une nouvelle fois, à rechercher plus précocement du côté des sciences sociales, et notamment de l’anthropologie, de la sociologie et de la psychanalyse qui ont permis de réévaluer leur rôle dans la construction des individus et des communautés9. Dans les années 1930-1950, s’inscrivant dans une filiation freudienne d’association entre le haut et le bas du corps où les cheveux sont un symbole phallique, Charles Berg, psychanalyste, publie, d’abord sous forme d’article puis de livre, The Unconscious Significance of Hair. Il y avance que tous les comportements capillaires observables relèvent de l’expression d’une anxiété de la castration10. Cette étude constitue le point de départ de développements, discussions et débats qui agitèrent la communauté scientifique plusieurs décennies durant. En 1958, Edmund Leach, partant des travaux de Charles Berg, propose une triple catégorisation, qu’il pose comme à portée universelle, où les cheveux longs et négligés renvoient à une sexualité non maîtrisée, les courts au contrôle de celle-ci et les crânes rasés au célibat11. Cette analyse est rejetée en 1969 par un autre anthropologue, Christopher Hallpike, qui l’estime invérifiable en contexte anthropologique et historique et prône un détachement de la pensée psychanalytique12. Plutôt que le reflet du désir, il préfère voir dans le symbolisme capillaire une incarnation du contrôle social ou de la déviance. Pour lui, les longues chevelures laissées libres sont synonymes de marginalité quand les coupes courtes marquent une intégration communautaire ou une contrainte. De nouveau, la théorie est rendue peu opératoire par son approche invariante. Dans les années 1970-1980, les travaux de chercheurs comme Paul Hershman, Gananath Obeyeskere ou Anthony Synnott établissent qu’on ne peut considérer le symbolisme capillaire et pileux en dehors d’un contexte social et historique précis. Chaque communauté a ses spécificités et, en la matière, on ne peut fournir un schéma de pensée unique, valable partout et toujours. À la croisée entre histoire du corps et de la parure, le traitement historique du poil et du cheveu, bien que d’un intérêt déjà ancien, connaît un renouveau depuis quelques années, marqué par la publication de grandes synthèses sur la question13. Pour l’Antiquité, elle a plus massivement intéressé les études grecques sans pour autant être totalement délaissée par les romanistes14. Ces travaux ne considèrent cependant la calvitie que de manière seconde. Ce n’est que plus récemment que les milieux académiques s’en sont emparés comme d’un sujet d’histoire autonome. Les historiens des mondes anciens commencent à écrire spécifiquement sur la question, comme l’attestent les travaux de Jane Draycott sur la perte de cheveux et les prothèses capillaires15. Les philologues et littéraires ont également approché la calvitie, mais dans un traitement métaphorique comme ressorts de construction de l’écriture élégiaque16. Sujet atypique en apparence, la calvitie apparaît de plus en plus comme un thème heuristique pour les sciences historiques.

Ultimes prérequis à l’exploration non pileuse en territoire antique : espaces, temps et boussole de voyage
   Les cadres chronologique et géographique envisagés ici apparaissent comme faussement simples et méritent que l’on s’y arrête un instant. Cet essai a pour contexte Rome et son empire sur une période allant approximativement du iie siècle avant notre ère au tout début du ve siècle de notre ère. Il s’agit d’empans spatial et temporel tout à fait considérables qui ne doivent pas faire tomber dans le piège des considérations générales abusives et de l’essentialisation. Cette période est marquée par des évolutions importantes qui ne sauraient être ignorées. Son début est celui de la fin de la période républicaine (509-27 av. n. è.) à un moment où la compétition devient croissante et acharnée parmi les aristocrates afin d’exercer les responsabilités politiques dans une cité romaine alors en pleine ascension hégémonique autour du bassin méditerranéen. À l’autre extrémité, la fin du ive et le début du ve siècle de notre ère sont marqués par des difficultés croissantes, dont un morcellement territorial important avec un détachement de plus en plus prononcé des empereurs de l’Urbs, comme l’atteste la multiplication des résidences impériales. La fondation de Constantinople (inaugurée en 330) et sa promotion au rang de capitale entérinent une spatialisation impériale entre Occident et Orient effective et définitive à la fin du ive siècle. Entre-temps, le territoire romain a connu une phase d’expansion galopante, passant d’une cité d’influence régionale au cours de la période médio-républicaine (iiie siècle av. n. è.) à capitale d’un empire colossal, dont l’apogée se situe au iie siècle de notre ère. Il recouvre alors l’ensemble du pourtour de la mer Méditerranée et, au-delà, de la Lusitanie au Moyen-Orient actuel et de l’Écosse au sud de l’Égypte, véritable mosaïque de peuples aux coutumes diverses. La période est également celle des mutations culturelles et politiques dont on ne peut ici retenir que quelques temps forts, mais qui ne sont pas sans incidence sur notre propos. Les iiie-iie siècles av. n. è. voient l’intégration graduelle du monde grec dans la sphère d’influence latine, irrémédiablement scellée par la provincialisation de l’Achaïe en 27 avant notre ère. Ceci n’est pas sans conséquence sur le quotidien des Romains car, pour reprendre les vers du poète Horace au ier siècle avant notre ère, « la Grèce conquise a conquis son farouche vainqueur et porté les arts dans le rustique Latium17 ». Ces deux espaces n’avaient pourtant pas attendu la confrontation par les armes pour nouer des liens. Très tôt, dès les premiers temps d’existence de l’Urbs, la culture grecque a eu une influence sur la cité de Rome. Elle s’intensifie à mesure de l’avancée romaine en Italie du Sud (« Grande Grèce ») puis en Orient. Au iie siècle avant notre ère, certains descendants des plus grandes familles aristocratiques de Rome reçoivent une éducation philhellène, nourrie des auteurs de langue grecque. Une tendance qui se généralise dans les décennies suivantes. Dès lors, les textes grecs et latins appartiennent à une tradition culturelle commune, les traités médicaux grecs, par exemple, ayant fortement influé sur la pratique romaine. Pour autant, et c’est un point important, les Romains ne deviennent pas des Grecs et inversement. Les Hellènes, eux-mêmes déjà très divers, qui avaient, en leur temps, essaimé des communautés dans le Bosphore, en Asie Mineure, en Afrique, en Italie du Sud, en Sicile et jusqu’aux côtes de la Gaule et de l’Hispanie, conservent leurs spécificités. À cela s’ajoutent les autres peuples conquis, notamment occidentaux, qui, bien qu’adoptant nombre de pratiques et habitudes romaines, n’en conservent pas moins aussi des coutumes, croyances et particularités propres. C’est donc un espace aux identités multiples qui est envisagé sur un temps très long. Les représentations des uns n’y sont pas celles des autres. Dans ces conditions, il est impossible de postuler des considérations qui seraient valables en tous points de l’empire de la même façon.
   À Rome même, les permanences ne vont pas de soi et le regard porté sur la calvitie a pu changer et évoluer, ce qui est constaté pour le iie siècle avant notre ère ne l’est pas nécessairement pour le ve siècle de notre ère. C’est que Rome et son territoire ont connu, entre ces deux dates, des changements politiques et religieux sans précédent. La transformation de la République en Empire politique d’abord. Le dernier siècle avant notre ère est celui d’une rivalité acharnée entre les grands généraux pour la domination de la cité romaine qui conduit à l’émergence de prééminences personnelles. Ces dernières deviennent les outils d’un processus de personnalisation du pouvoir qui se caractérise bientôt par l’agonie du régime républicain et l’avènement du principat (à partir de 27 av. n. è.). L’Urbs est désormais gouvernée par un prince. Enfin, la mutation est d’ordre religieux avec le passage progressif d’un pouvoir absolument païen à la reconnaissance et l’adoption officielle du christianisme comme religion d’empire. À première vue loin des préoccupations capillaires de cet ouvrage, il est pourtant indispensable d’avoir ces éléments de contexte à l’esprit tant ils sont en prise avec des sujets d’apparence plus triviale. En effet, ces changements amènent des transformations dans les façons de penser et les modes de croyance qui demandent un traitement spécifique selon les époques et les contextes. Le christianisme induit une rupture, bien que lente, qui nous a conduits à établir comme terminus post quem l’orée du ve siècle de notre ère, une période où les mentalités polythéistes sont encore vives, bien que désormais minoritaires. Car c’est sur elles que se concentre en priorité ce travail, même s’il n’ignore pas pour autant la pensée chrétienne alors déjà très largement diffusée et hégémonique. Après cette date, les mutations sont apparues trop importantes pour maintenir une unité d’argumentation cohérente. Quant au point de départ, il a été dicté par la documentation à disposition, trop parcellaire pour le monde romain avant le iie siècle avant notre ère.
   L’origine du questionnement de cet ouvrage est sociale, politique et civique. La calvitie est d’abord remarquée, raillée et, en définitive, utilisée comme un véritable instrument de discréditation de l’adversaire en situation publique (campagne électorale, procès). À Rome, le corps des individus est scruté et en permanence sous le regard d’autrui qui décide de sa conformité ou non aux attendus de la communauté en la matière, et donc de son intégration ou exclusion, de façon plus ou moins pérenne, du corps social. Ceci est particulièrement valable pour les membres de l’élite pour qui ces normes corporelles ont joué à plein comme ressorts argumentatifs dans leurs velléités d’accession au pouvoir et font partie intégrante de l’exercice du « métier de citoyen » tel que défini par Claude Nicolet18. Dès lors, tout est affaire de perception et de représentation. Quelle est la portée concrète de ces quolibets ? Pouvaient-ils réellement influer et avoir des conséquences sur le devenir ou la carrière des individus incriminés ? Bref, quelle place était dévolue à la calvitie dans cette grammaire du corps qui liait bel aspect et morale, vertu et bonnes mœurs ? D’autant que l’image du chauve est pour le moins ambiguë. Moqué, l’état de son crâne est aussi un marqueur de la sagesse qui vient avec l’âge et un signe de reconnaissance du philosophe. Aussi, tout n’est pas affaire de vie publique et l’étude de la vie au forum ne saurait se couper de la société, au risque de ne pas saisir avec justesse les pratiques qui y ont cours. Sortis des constructions rhétoriques des milieux du pouvoir, ce sont les comportements et les croyances d’une communauté plus large qu’il faut envisager afin de considérer les interactions qui y prennent place et leur rôle dans la construction d’imaginaires sociaux servant de référents et étant compris de tous. Car la calvitie peut aussi dire la religion, le deuil, la condamnation, le statut social et la domination. C’est tout à la fois, une histoire politique, sociale, du corps et des mentalités qu’il s’agit d’opérer. 
   Après un préambule présentant le matériel à disposition pour étudier la condition des chauves de la Rome antique, le cheminement, à la croisée entre progression chronologique et thématique, débutera par un essai de définition de la calvitie. Partant du vocabulaire usité pour la désigner, il s’agira de circonscrire sa place dans la perception et la considération des corps romains et le traitement qui en découle. De là sera opérée une extension de l’argumentation vers les moyens de remédier à cette calvitie redoutée. Objet de raillerie, elle est aussi un sujet de préoccupation médicale. De ce point de vue, médecins et individus n’ont pas été avares de remèdes et d’ingéniosité pour dissimuler l’état d’un crâne dégarni.
   La deuxième étape du périple abordera la question de la signification, des stéréotypes, préjugés et idées reçues qui frappent les têtes dégarnies. Touchant majoritairement les hommes, les femmes ne sont pas pour autant épargnées, ce qui mérite également attention. La calvitie féminine est tout aussi remarquée que la masculine et se trouve la cible de jugements moraux particulièrement sévères. Essentiellement envisagée jusqu’ici comme phénomène physiologique, la calvitie peut enfin être intentionnelle, conséquence d’un rasage de la tête, qu’il soit volontaire ou contraint. Dans ce cadre, elle peut signifier la croyance (dévots d’Isis), le statut social (affranchis), une situation particulière (deuil, accusation au tribunal), le châtiment (esclaves) ou la soumission (prisonniers de guerre).
   Le voyage s’achèvera par un excursus plus chronologique qui débutera en contrée républicaine dans le contexte de l’accroissement de la compétition pour accéder aux fonctions de gouvernement de la cité. Il s’agira de remonter le fil, tout en démêlant l’écheveau d’une dichotomie entre discours littéraire et iconographie, de la construction de cette image négative du chauve et de son insertion dans le jeu de l’invective politique et du discrédit de l’adversaire en donnant à voir ses perversions supposées. En partie héritées de procédés d’époque grecque, ces considérations ont été érigées en véritables signes devenus des topoï littéraires de la qualification de l’inaptitude au gouvernement via l’assimilation à la figure du tyran et/ou du monstre. Ces derniers, confinés à la folie et à la férocité, se voyaient affublés de défauts, y compris physiques, faisant d’eux des individus incapables de se régenter, soumis à leurs passions. Ces codes étaient alors compris de tous et n’avaient parfois même plus besoin de s’appuyer sur la vérité, ou seulement de façon infime, pour demeurer signifiants. Ils se sont ensuite transmis à l’âge impérial. Le corps des princes et leur chevelure, ou l’absence de celle-ci, ont servi aux auteurs à en qualifier les règnes à l’aune des relations entretenues avec les premiers ordres de la cité. Forgeant ainsi des réputations terribles d’impies, de fous et de sanguinaires. Là encore, il faudra examiner le statut particulier des têtes chauves impériales et jongler avec les écarts creusés par des textes parfois impitoyables sur le physique des dirigeants et des images idéalisées répondant aux visées propagandistes des détenteurs du pouvoir. Élargi, le propos offrira également un regard sur la perception et le traitement de la calvitie des citoyens hors du forum et leur évolution jusqu’à l’Antiquité tardive.




        
            
                
                
                    
                        Préambule
                    
                

                
                    Où sont les chauves ?
                

                
                    Les sources sur la calvitie sont, contrairement à ce que l’on
                        pourrait penser a priori, diverses et en quantité relativement
                        importante, même si les chauves et la perte ou l’absence de cheveux n’y sont
                        abordés que de manière ponctuelle et incidente. Elles sont de tous types :
                        littéraires, archéologiques et épigraphiques. Cependant, elles comportent
                        toutes des biais qui sont autant de pièges à éviter. La documentation écrite
                        est très variée, mobilisant un large panel de registres littéraires :
                        romans, élégies, correspondances, traités de médecine ou de philosophie,
                        satires, narrations historiques ou anecdotes, biographies, etc. Chacun
                        nécessite une remise en contexte fine et une lecture différenciée,
                        consciente des spécificités de la nature de chaque document. On ne peut pas,
                        par exemple, placer sur un pied d’égalité et interpréter de la même façon un
                        récit de fiction et la transcription d’un plaidoyer judiciaire. Le projet
                        narratif des auteurs et leur subjectivité doivent impérativement être pris
                        en considération, car ils sont dépendants de leur situation et du temps de
                        l’écriture. Par exemple, il n’est guère surprenant de rencontrer chez
                        Firmicus Maternus, auteur latin devenu chrétien du ive siècle de notre ère, une critique du crâne rasé
                        des prêtres d’Isis puisque, converti au christianisme par conviction ou de
                        façon circonstancielle, il vise probablement, par son ouvrage, à faire
                        oublier son passé païen en offrant aux pouvoirs du temps une charge contre
                        le polythéisme. Dans ce cadre, le crâne chauve des fidèles de la déesse
                        égyptienne devient un outil pour caractériser leur superstition et les
                        déviances qui leur sont supposées. Ici, la déformation ne porte pas sur la
                        réalité – les isiaques étaient bien chauves ! – mais sur sa perception : les
                        prêtres d’Isis n’étaient pas nécessairement tournés en dérision et critiqués
                        par l’ensemble de leurs contemporains. De la même façon, les biographies des
                        personnages importants ne sont pas des relations objectives de leur vie,
                        elles sont tributaires des finalités visées par leur auteur. Leur corps a pu
                        servir d’instrument de discrédit, au point que la calvitie de celui qu’elles
                        évoquent est parfois exagérée, sinon inventée. Que dire des satires qui
                        raillent à loisir les chauves ? Peuvent-elles être considérées comme le
                        reflet des réalités quotidiennes ou une exagération démesurée qui confine à
                        la caricature ? Il est sans doute difficile de trancher. Tout au plus
                        peut-on dire que, pour susciter le rire du lecteur, elles devaient faire
                        appel à des situations familières et reposer, ne serait-ce que de façon
                        infime, sur un fond de vérité.

                    Une autre difficulté est posée par l’origine des sources. Pour
                        la plupart, les textes émanent d’hommes, libres, riches et citoyens. Les
                        sujets abordés ne le sont qu’au prisme des considérations qui leur sont
                        propres, invisibilisant ou subjectivant les situations connues par les
                        dominés que sont les femmes, les pauvres, les étrangers, les affranchis et
                        les esclaves. Il convient donc d’être vigilant, l’image stéréotypée du
                        chauve pouvant être mise au service d’un projet d’écriture selon le public
                        ciblé. Il est également difficile d’avoir accès au ressenti intime des
                        personnes touchées par la calvitie. Si les textes laissent supposer une
                        forme de rejet ponctuel par le recours à la raillerie, comment savoir la
                        façon dont ces situations étaient vécues par les principaux intéressés ?
                        Aucun témoignage de chauve ne nous est parvenu à l’exception notable d’un
                        traité de la fin du ive ou du tout
                        début du ve siècle de notre ère
                        intitulé Éloge de la calvitie par Synésios de Cyrène, en réponse à
                            l’Éloge de la chevelure de Dion de Pruse qui aurait été rédigé au ier ou au
                            iie siècle de notre ère. Bien
                        que l’ensemble du texte soit à interpréter avec prudence, compte tenu de son
                        inscription dans le genre très particulier de l’éloge paradoxal, l’auteur,
                        probablement chauve lui-même, y informe de la honte ressentie à la lecture
                        de l’argumentaire de Dion. L’interprétation peut aussi être rendue
                        compliquée par les non-dits des rédacteurs. En effet, ceux-ci n’écrivaient
                        pas pour des individus qui, 2 000 ans après eux, essaieraient de comprendre
                        leurs conditions de vie et les récits font régulièrement l’économie du
                        rapport de faits, croyances ou coutumes parfaitement connus de tous les
                        lecteurs de l’Antiquité, mais ignorés de l’historien du
                            xxie siècle. 

                    Enfin, la répartition des sources dans le temps est loin d’être
                        homogène. Si l’époque impériale, en particulier le ier siècle de notre ère, abonde en témoignages, il
                        en va autrement de la période républicaine, connue grâce à quelques mentions
                        éparses et parfois tardives, ce qui pose la question de leur fiabilité.
                        Certains thèmes sont surreprésentés par rapport à d’autres et par rapport à
                        leur importance réelle. La fréquence des mentions dans les sources ne
                        reflète pas nécessairement celle des occurrences dans les faits. Au
                        contraire, c’est parfois la rareté d’un phénomène et son caractère incongru
                        qui suscitent un grand nombre de traces. Il en va ainsi de la calvitie
                        volontaire, qui a retenu l’attention des auteurs anciens, car elle n’allait
                        pas de soi.

                    Les sources matérielles ne sont pas non plus sans poser
                        problème. Les images, comme les textes, ont un langage spécifique qui
                        nécessite une certaine prudence. Les portraits sculptés ne sont pas avares
                        d’individus au crâne ou aux tempes dégarnis, pourtant leur fréquence semble
                        varier d’une époque à l’autre selon les standards de représentation du
                        corps. Ainsi, à la fin de la République, le vérisme, caractérisé par la
                        figuration des rides et des défauts physiques, est la norme, quand c’est
                        plutôt l’idéalisation qui domine dans les tout premiers temps de
                        l’Empire. Par la suite, on relève une alternance des deux types selon les
                        motivations des commanditaires. L’identification des personnes représentées
                        n’est pas toujours assurée. C’est ainsi que plusieurs portraits d’un homme
                        chauve supposé être Scipion l’Africain (v. 236-183 av. n. è.), le vainqueur
                        d’Hannibal, représentent plus probablement des prêtres d’Isis19. Le travail
                        d’identification est plus assuré sur les monnaies, puisque la légende
                        précise le nom de la personne représentée, un ancêtre de l’auteur de la
                        monnaie, dans un premier temps, l’auteur lui-même à partir de César. Il
                        reste qu’il est le plus souvent difficile d’observer le recul de la ligne de
                        cheveux sur des têtes vues de profil, de surcroît souvent coiffées de
                        laurier et dont la représentation n’exclut pas la stylisation. Un portrait
                        monétaire constitue une exception remarquable : il représente l’empereur
                        Gordien II (en 238 de n. è.), affublé d’une calvitie très prononcée20. Autre source
                        archéologique à considérer, les ex-voto, ces objets déposés dans des
                        sanctuaires afin de solliciter la grâce divine ou en remerciement de
                        celle-ci, la plupart du temps sans inscription, dont le modelage en forme de
                        tête clairsemée ou de cheveux peut laisser envisager une demande en lien
                        avec le domaine capillaire. Le mobilier funéraire doit également être cité,
                        lui qui a livré quelques rares exemplaires de perruques. L’épigraphie,
                        enfin, par le biais des stèles funéraires, invite notamment à se pencher sur
                        l’épineuse question de l’origine, de la diffusion et du sens du
                        cognomen, ou surnom, élément à part entière de l’onomastique romaine,
                            Caluus (« le Chauve »). La documentation étant vaste, des choix
                        sont nécessaires, un travail de synthèse ne visant pas à l’exhaustivité. Les
                        pages qui suivent considéreront prioritairement les sources littéraires,
                        textes grecs et latins de la période, sans s’interdire le recours à la
                        documentation matérielle pour étayer ou renforcer ponctuellement
                        l’argumentaire.

                

            

        
    
        
            
            
                
                    Partie I
                
            

            
                De quoi parle-t-on ? Identifier, jauger et traiter
            

            
                Qu’est-ce qu’est la calvitie ? Une réalité objective
                    incontestable, un marqueur corporel qui saute aux yeux, un signe distinctif. À
                    ce titre, il s’agirait d’un invariant, un objet sans histoire. Ces réponses ont
                    la force de l’évidence, que l’historien se doit d’interroger. La calvitie des
                    Romains, c’est d’abord un ensemble de noms communs, d’adjectifs, de métaphores,
                    voire de noms propres. Leur analyse donne un aperçu de la réalité du phénomène à
                    cette époque, mais aussi quelques indices sur la façon dont il était perçu
                    (chapitre i). Signe corporel, la calvitie était d’abord
                    pensée comme un défaut, une disgrâce, qui contrastait avec les canons de beauté
                    de l’époque. C’est en tant que réalité objective et clinique qu’elle était
                    traitée dans la littérature médicale, qui s’empara de cette question et tenta de
                    rendre compte de ses causes (chapitre ii). Ce défaut de beauté a
                    stimulé l’ingéniosité des médecins, des naturalistes, voire des coiffeurs et des
                    artisans, qui ont imaginé des remèdes fantaisistes et, du fait de leur
                    inefficacité, des postiches (chapitre iii). 
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                    Invitation au voyage en pays chauve

                    
                        	
                            1.  Barthes 1957,
                                p. 27-29.

                        

                        
                        	
                            2.  Loraux 1993,
                                p. 28 et 32.

                        

                        
                        	
                            3.  Detienne 1977,
                                sur cette idée d’altérité, voir aussi Dupont 1998, p. 7.

                        

                        
                        	
                            4.  On peut ici
                                renvoyer aux travaux de M. Mauss, P. Bourdieu et M. Foucault
                                notamment.

                        

                        
                        	
                            5.  La
                                bibliographie est désormais pléthorique, pour un état de l’art, voir
                                Gherchanoc 2015 et on ne renverra ici qu’à quelques exemples :
                                Prost, Wilgaux 2006 ; Bodiou, Frère, Mehl 2006 ; Dasen, Wilgaux
                                2008 ; Bodiou, Mehl 2019 (qui consacre une notice à la calvitie) ;
                                Gherchanoc, Wyler 2020 ; Gangloff, Gorre 2022.

                        

                        
                        	
                            6.  Voir notamment
                                Gleason 2013 qui parle d’une « gymnastique de la masculinité » à
                                propos de l’art oratoire.

                        

                        
                        	
                            7.  Corbeill 1996 ;
                                Beard 2014 ; Montlahuc 2019.

                        

                        
                        	
                            8.  À titre
                                d’exemples, pour le handicap, voir Husquin 2020a ; Gaevart 2012 ;
                                Garland 1994 ; Trentin 2011. Pour la vieillesse : Cokayne 2003 ;
                                Parkin 2003.

                        

                        
                        	
                            9.  Pour un point
                                détaillé sur ces questions : Delouis 2011 ; Harlow 2018b.

                        

                        
                        	
                            10.  Berg 1951.

                        

                        
                        	
                            11.  Leach
                            1958.

                        

                        
                        	
                            12.  Hallpike
                            1969.

                        

                        
                        	
                            13.  En français on
                                citera Auzépy, Cornette 2011. En anglais, voir la série transpériode
                                en 6 volumes A Cultural History of Hair dirigée par Geraldine
                                Biddle-Perry dont le volume 1 est consacré à l’Antiquité (Harlow
                                2018a).

                        

                        
                        	
                            14.  Voir par
                                exemple : Bartman 2001 ; Brulé 2015 ; Lançon, Delavaud-Roux 2011 ;
                                Lançon 2019 ; Lavergne 2006 ; Leitao 2003 ; Levine 1995 ; Micheli,
                                Santucci 2011.

                        

                        
                        	
                            15.  Draycott
                                2017 ; 2018 ; 2019 ; 2023. On note déjà quelques parutions
                                antérieures, la calvitie n’y est cependant pas traitée en soi et est
                                mise au service d’une démonstration d’ensemble.

                        

                        
                        	
                            16.  Zetzel 1996 ;
                                Papaioannou 2006.

                        

                        
                        	
                            17.  Horace, Épîtres, II, 1, 156-157.
                                Sauf mention contraire, toutes les traductions utilisées dans cet
                                ouvrage sont issues de la Collection des Universités de France
                                (CUF).

                        

                        
                        	
                            18.  Nicolet
                            1976.

                        

                        
                        	
                            19.  Sur
                                l’iconographie de Scipion l’Africain, voir la démonstration
                                d’Etcheto 2012, p. 261-263.

                        

                        
                        	
                            20.  Roman
                                    Imperial Coinage (RIC) IV, 2.5.
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